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coucher. Les prisonniers qui ne seront pas seuls à
coucher seront, au moins trois ensemble, avec
chacun un lit-à part.

Invent4ire Annue.A lexpiration de chaque- année, le Gar-
dien de cacie prison fera un inventaire détaillé
de fous-les e ets mobiliers, ustensiles'et articles
appartenant à la prison, avec des notes sur Pétat
de conservation de chaque article.

Rpport de fin d'an- ' 47 o . Le Gardien de chaque prison fera, cha-née. que année, avant le 25 janvier, teni'r aux Inspec-
teurs, un rapport des statistiques de sa prison
-pour Pannée expirée, avec tous les' autres rensei-
gnements relatifs aux services religieux et médi-
cal, à la'discipline et a)tres ma~tières, avecencore
les remarques qui lui auront été suggéréés dansle
cours de l'année administrative, cea d'une façon
briève et intlligible.


